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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Dans les établissements français à l’étranger qui figurent sur la liste prévue à l’article R. 451-2, 
ces formations sont assurées par des organismes habilités ou des associations agréées selon les 
dispositions législatives ou réglementaires locales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de veiller à ce que les élèves scolarisés dans les établissements scolaires français à 
l’étranger reçoivent une formation de qualité sur les signes d’alerte de l’arrêt cardiaque et les gestes 
qui sauvent tout en adaptant le dispositif aux contextes locaux.


